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Article 28 : (Texte adopté par la Corr'"l;i.Flsion des droito de l'hoT'".1lle)

Aucune disposition de la presente ~jclaratio~ ~e peut ir:pliquer la

:cec""'nnaissance du dl'0it pour un Ztat cu un individu cle 8e livrer à t'~8

activité· visant à la destruction d~o èroits et libe".'tés Q.ui y sont é:cor:céf: '.

JlJ'1EIIDE.MEIlT

Uruguay (A/C.3/268)

ROllliplacer les mots lIds se livraI' è u~e activité" par J.en :'"lots !Id 1fl 0 CO::';::. , : .

des actes II •

PROJET DE DECLARATION INTERNATIOHAI;S DES DROITS 1:= L'EOIvUiE

Résü.IDé des amenden:ents à l' art~cle 28 ç1~ projet de Iiécl~rat_ion (E/80Q)

(d,'l,nG l'ordre chronologique de leur Drésentation à la COlTJ!lis'3ion)

TRorSIEME CO~~ISSION

Troisième session

1

GENERAL
ASSEMBLY

France (A/C.3/345)
Ajouter aprèG le mot I1Etat" les l'1ots : l'un grouper:~!1tl1. L'article 28

serait donc rédiGé comm8 cuit :

Il Aucune disposi:ti on de la pré sento !)éCJ.l:'.l·f'l.tio~ ne pe\~~ itlpHquer la

reconnaissance du droit pour U~ Etat, un 6~~pe~ent, ou un individu de

se livrer à urie activité visant à 1ft r:est.ruction des droits et libertés

i t ~ "11qu y son enonceB.

Il Ce document remplace les documents A/C.3/305.et A/O.3/3L:.).
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